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Presidence de M. Stephane de Lobkowicz, Vice-
President.

- La reunion publique est ouverte a 14 h.35'.

INTERPELLATION DE M. DOMINIEK LOOTENS-
STAEL A M. Charles Picque, Ministre-President

concernant "I'etat d'avancement des rapports linguisti-
ques trimestriels et les naesures prises par Ie ministre-
president suite aux nombreuses infractions a la legisla-
tion linguistique constatees dans les communes bruxel-
loises par la Commission permanente de controle
linguistique".

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- Je tiens
d'abord a dire queje trouve inoul' qu'une interpellation deposee
Ie 12 mai pour etre developpee en seance pleniere soit seule-

«"}ent inscrite a 1'ordre du jour d'une commission six mois plus
ird. C'est toucher au droit de controle des parlementaires.

L'accord dit de courtoisie linguistique a vu Ie jour en
novembre 1996. II devait mettre un terme aux nominations
illegales effectuees par les communes. La situation devait etre
evaluee sur la base des resultats des rapports linguistiques tri-
mestriels.

L'accord gouvememental stipule que Ie gouvemement
veillera a 1'application de la legislation linguistique. On ne
peut pas dire que cela ait vraiment et6 Ie cas.

Actuellement, neuf rapports linguistiques devraient deja
etre disponibles. A quels rapports linguistiques travaille-t-on
•"••"• ":--t•'-*o C"""bien d'infractions a la legislation linguisti-
que a-t-on constatees? Combien de suspensions Ie vice-gou-
vemeur a-t-il prononcees? Combien de nominations Ie
ministre-president a-t-il annulees?

Les deputes sont a ce jour en possession d'un seui rapport
linguistique. Quand les autres rapports linguistiques seront-ils
mis a la disposition du parlement? Quand Ie gouvemement
pourra-t-il discuter des rapports qui ne sont pas encore termi-
nes?

On n'a pas encore pu constituer la reserve de recrutement
prevue par 1'accord de courtoisie linguistique parce qu'il a ete
impossible de trouver dans tout Bruxelles deux ecoles pouvant
assurer la preparation a cet examen. II est ainsi devenu clair
que les Flamands ne se sont pas laisse bemer; c'est en parfaite
connaissance de cause qu'ils se satisfont d'un aecord de facade
pour leurrer i'cpinion publique flamande.

Aujourd'hui, on a enfin trouve ces ecoles mais aucun cours
n'a encore etd organise et aucun fonctionnaire n'a done suivi
avec fruit cette formation. Quand ces cours seront-ils organi-
ses? Quand des fonctionnaires seront-ils repris dans la reserve
de recrutement et quand cette reserve sera-t-elle operation-
nelle? Pour quel motif fonde, des fonctionnaires qui ont deja
reussi un examen linguistique organise par Ie SPR ne peuvent-
ils pas deja figurer dans une reserve?

(Mme Anne-Sylvie Mouzon remplace M. Ste-
phane de Lobkowicz aufauteuilpresidentiel)

J'en viens a mon deuxieme point. Quelle suite les commu-
nes et Ie ministre-president donnent-ils aux avis de la Commis-
sion permanente de contr61e linguistique? Sur les ] 42 plaintes
deposees par Ie Vlaams Blok au cours des deux annees ecou-
lees, la Commission permanente en a traite 31:24 d'entre elles,
soit 77,4%, ont ete declarees recevables et fondees, 5 d'entre
elles, soit 16,1%, etaient non fondees et dans deux cas la com-
mission s'est declaree incompetente. Mais ce n'est la que la
pointe de 1'iceberg. II s'y ajoute les nombreuses plaintes contre
les communes et les nombreuses infractions pour lesquelles
aucune plainte n'est deposee.

Les infractions des communes a la legislation linguistique
sont de nature diverse. Dans leurs relations avec des particu-
liers, je pense a la correspondance et aux guichets, elles utili-
sent souvent une autre langue que celle du citoyen. II y a aussi
des infractions dans les communications au public. Ainsi, les
emplois vacants a la commune sont annonces uniquement en
francais dans 1'hebdomadaire Vlan, ce qui defavorise les neer-
landophones. II y a aussi les infractions dans les joumaux com-
munaux d'information, dans 1'annuaire des telephones, dans
celui des telecopieurs et dans les avis affiches a la maison com-
munale et au bureau de pointage.

Alors que pour les communes, il s'agit d'infractions, la
situation est franchement catastrophique dans les asbl commu-
nales et chez les concessionnaires. Les asbl communales sont
souvent creees pour contoumer Ie contr61e democratique du
consei) communal. Neanmoins, elles restent soumises a la
legislation linguistique.

La Commission permanente de controle linguistique a
envoye niD'CfiiK '"Is "n I'mni'stii-'-riit-Miir-n, ;; 1 ,11 , , , . , , . , , , , , , ,

les communes qui restent en defaut. Quelle suite Ie ministre-
president a-t-il donnee a ces avis de la CPCL? La commune
concernee est-elle sommee de se conformer a I'avis? Dans
1'affirmative, dans quels cas? Que se passe-t-il si 1'on constate
que des communes ou des mandataires commettent tres fre-
quemment des infractions? Le ministre-president envoie-t-il
alors une circulaire aux communes? Que se passe-t-il si les
communes sont rappelees a 1'ordre plusieurs fois de suite par la
CPCL? Le ministre-president intervient-i] alors et, dans 1'affir-
mative, comment? Le ministre-president a-t-il deja prononcd
des sanctions ou des suspensions comme les lois coordonnees
sur 1'emploi des langues en matiere administrative le lui per-
mettent? Dans la negative, pourquoi?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Je donnerai d'abord les chiffres. Entre le 1 er janvier et !e 31
mars 1997, le vice-gouvemeur a suspendu 78 decisions com-
munales pour des raisons linguistiques. Dans 69 cas, il s'agis-
sait de contractuels, dans 6 cas de stagiaires et dans 3 cas de
statutaires. Les communes n'ont pas maintenu leur decision
dans 8 cas. Dans 13 cas, les objections ont disparu parce que
les interesses avaient entre-temps reussi 1'examen linguistique
requis. Dans 4 cas, parmi lesquels les 3 statutaires, la decision
par laquelle la commune mamtenait sa decision precedente a
et6 annulee. Dans les autres cas, qui concemaient tous des
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contractuels, la decision de la commune est devenue execu-
toire.

J'en viens a 1'attitude du gouvemement en tant que pouvoir
de tutelle. Depuis Ie lerjanvier 1996, Ie gouvemement n'a
recu que six avis de la Commission permanente de controle
linguistique. A chaque fois, elle les a portes ^ la connaissance
de la commune en lui demandant de s'y plier. Le gouveme-
ment n'a jamais ete informe de la persistance d'une situation
contraire a la legislation linguistique.

Le gouvemement n'est pas competent pour initier une pro-
cedure disciplinaire.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).-Mais c'est
la loi! Un fonctionnaire qui enfreint la legislation linguistique
peut etre suspendu.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Cela releve evidemment de la competence de la commune.

M. Walter Vandenbossche (en neeriandais) .- Le minis-
u ..-president ne d'' x>se-t-il d'aucun moyen legal pour obliger
les communes a faire respecter les avis de la Commission per-
manente de controle linguistique?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
En tant que pouvoir de tutelle, je peux prendre des mesures,
mais sur la base d'une plainte.

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais).- Done dans
le cas d'une plainte fondee sur le non-respect d'un avis de la
CPCL.

Mme la Presidente .- Cela depend en quoi on viole les lois
lingm'stiques.

M. Walter Vanrlpnhnwhe (en neerlandais).- Pour ce qui
est des communications destinees au public, la loi permet a la
CPCL de se substituer. Ce droit de subrogation n'existe-t-il pas
dans le chefdu ministre-president?

Mme la Presidente .- Cela depend de la nature de 1'acte.
Generalement, la tutelle peut suspendre ou annuler mais, s'il
s'agit d'affichage, par exemple, on n'enleve pas les affiches.

On peut aussi avoir recours a la tutelle de substitution mais
cela prend du temps. Rappelez-vous ce qui s'est passe avec les
guichets de Schaerbeek.

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais) .- Si une
meme infraction se repete, je me demande si la responsabilite
politique du college des bourgmestre et echevins n'est pas mise
en cause.

Mme la Presidente .- Non, On respecte 1'autonomie com-
munale et la tutelle n'est pas un pouvoir hierarchique.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Si la legis-
lation linguistique est appliquee, le gouvemement peut impo-
ser des sanctions disciplinaires et des suspensions.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Le gouvemement ne peut pas appliquer de mesures disciplinai-
res. La legislation linguistique ne donne pas au gouvemement
les moyens d'intervenir.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- J'estime
que Particle 57 de la legislation linguistique permet au gouver-
nement d'intervenir.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Done pas d'imposer des sanctions disciplinaires, mais bien de
revoquer. La loi linguistique prete a confusion.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Le gouver-
nement pourrait par exemple revoquer Jacques Pivin.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Seui le ministre federal de 1'interieur est habilite a le faire.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- Quand les
rapports linguistiques seront-ils soumis aux parlementaires?
Quand seront-ils termines et mis en discussion?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
L'objectif etait de presenter les rapports linguistiques lorsque
1'accord de courtoisie linguistique sortirait reellement ses
effets. C'est le cas aujourd'hui, et nous pourrons proceder a
une evaluation globale dans quelques semaines.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Un rapport
linguistique devait etre etabli tous les trois mois.

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Mais ces rapports linguistiques existent.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais) .- Pourquoi
ne les avons-nous pas encore re?us?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
Toutes les donnees ne sont pas encore disponibles et je ne les
ai pas non plus sous la main aujourd'hui.

- L'incident est clos.
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